
 Mieux connaître le rôle des représentants 
de parents d’élèves au sein du CSF vous permettra 
de défendre plus justement les intérêts de vos 
enfants.
 La fonction la plus connue de ces délégués 
est d’assister à chaque trimestre au conseil 
de classe, à raison de deux parents par classe. 
L’enjeu est de taille puisque c’est à ce stade 
que les parents et les délégués élèves peuvent 
apporter leur éclairage sur une chute de notes 
ou un changement d’attitude en classe : deuil, 
maladie, divorce, peine de cœur…Les professeurs 
découvrent lors de ces réunions ce qui trotte dans 
la tête de leurs élèves.

 « Si nous remplissons bien notre rôle, 
nous pouvons empêcher les jugements hâtifs 
ou les amalgames avec les élèves des autres 
établissements, comme c’est le cas de nos 
nouveaux professeurs qui avouent être exaspérés 
et déroutés par le comportement des Jésuitiens… » 

«  Entre le travail et la famille, les journées sont bien remplies. Alors quand une fonction 
de délégué de parents s’ajoute à cela, il est parfois difficile de trouver le temps pour tout. » 

s’est excusée gentiment Mme Absoud, la maman de Youssef .

Etre repr•sentant de parents d'•l!ve

explique le docteur Chérine Gabre, maman de 
Omar Achmaoui.
 Cette année, les parents d’élèves des deux 
classes de seconde avaient l’air d’avoir plébiscité 
... l’abstention . Seulement 21 parents sur les 52 des 
deux classes ont répondu présent lors de la séance 
des élections. Faut-il y voir une forme de laisser 
aller ou plutôt l’expression d’une méconnaissance 
du rôle du parent élu ?

 « Je suis surtout anglophone, mais si besoin 
est, vous pouvez compter sur moi. » a assuré 
madame Héba El Soufani, la maman de Youssef 
Rèhab.

 «  Il faut du temps pour préparer les 
réunions, rencontrer les parents, assister aux 
conseils…Je m’y connais puisque je suis rodée en 
m’investissant au Sacré-Cœur. De toute façon, je 
n’hésiterai pas à donner un coup de main quand 
vous avez besoin de moi.» a affirmé madame 
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Maryse Zabal, la maman de Peter Tannous.
 Dommage, parce que les familles, 
premières éducatrices de leurs enfants, ont 
une place à occuper dans le mouvement 
pédagogique de notre collège. Ils sont membres 
à part entière de notre communauté éducative. 
Leur participation à la vie scolaire et au dialogue 
avec les enseignants et autres est assurée par 
une dynamique qui ne demande qu’à être 
personnalisée chaque jour un peu plus.
 Au-delà de leur place dans les instances 
officielles, les délégués de parents se posent 
aussi en conciliateurs. 

 «  Lorsqu’il y a des problèmes entre 
une classe et un professeur, nous sommes là 
pour apaiser les esprits. » explique madame 
Maryse qui s’est énormément investie lors du 
conflit avec monsieur J. «  Nous devons être 
des médiateurs naturels. » commente madame 
Viviane. 

 «  La difficulté réside dans la distance 
parfois trop éloignée entre les parents et le 
collège, dénote le père recteur. Sous le couvert 
de parents délégués, certains vont un peu loin en 
négligeant toute la hiérarchie de l’établissement 
et se permettent d’envoyer des pétitions à des 
instances hors du collège, avant même que l’on 
soit au courant d’un problème quelconque. 

Je dirai même, si objectivement les circonstances 
ne prêtaient pas à la légèreté, inévitablement, ces 
parents-là sont partie prenante, et c’est bien humain. 
Mais il n’est pas bon d’être juge et partie à la fois. 
Cela ne peut pas être fructueux. 

 Les enseignants sont des professionnels de la 
pédagogie, c’est vrai. Mais tout le monde est faillible. 
Je prône l’échange car les parents peuvent avoir des 
points de vue intéressants sur la pédagogie. 
 Certaines méthodes s’avèrent stigmatisantes 
pour les élèves, c’est encore vrai. Il serait regrettable 
que nous ne puissions pas les signifier clairement 
ensemble. La place des parents avec tact et volonté 
dans la pédagogie du collège serait l’indice d’un 
esprit d’initiative solide et payant. 
Après tout, on veut tous la même chose : la réussite 
de nos enfants. »     

Raymond Bochra
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